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ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE - DISPOSITIONS GENERALES  

  

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) concernent les travaux 

annuels de plafonnage, cloisonnement, doublage, coffrage et flocage 

  

ARTICLE 2 – OBJET DU CCTP  

  

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) a pour objet :  

• D’une part, de faire connaître les directives générales qui guideront la réalisation des travaux,  

• D’autre part, de décrire les travaux du présent marché.  

  

ARTICLE 3 - GENERALITES  

  

3.1. Documents de références utilisés  

  

Les travaux seront exécutés conformément aux règles de l’art, avec l’application des règles de l’art et des 

spécifications et règlements techniques en vigueur, ainsi que tous les documents officiels connus à ce jour, 

toutes les règles et techniques de la construction habituelle à la profession, toutes les règles de sécurité contre 

l'incendie et tous documents de caractères réglementaires applicables à la construction et notamment :  

- Le Code de l'urbanisme ;  

- Le Code de la Construction et de l'Habitation et ses décrets et arrêtés d'application ;  

- Les Lois, décrets, arrêtés et circulaires, règlements sanitaires, ces documents étant nationaux, 

départementaux ou municipaux ;  

- Les Agréments et avis du C.S.T.B., avis techniques en cours de validité ;  

- Les Recommandations d'emploi des fabricants ;  

- Les D.T.U. en vigueur à la date de la consultation et Cahier des Charges et des Clauses Spéciales 

(C.C.C.S) propres aux ouvrages du présent lot, et plus particulièrement :  

o DTU 25.1 : Enduits intérieurs en plâtre,  

o DTU 25.221 : Plafonds constitués par un enduit de plâtre armé,  

o  DTU 25.222 : Plafonds fixés. Plaques de plâtre à enduire. Plaques de plâtre à parement lisse,  

o DTU 25.231 : Plafonds suspendus en éléments de terre cuite,  

o DTU 25.232 : Plafonds suspendus. Plaques de plâtre à enduire. Plaques de plâtre à parement 

lisse directement suspendues,  

o DTU 25.31 : Exécution de cloisons en carreaux de plâtre,  

o DTU 25.41 : Ouvrages en plaques de parement en plâtre. Plaques à faces cartonnées,  

o DTU 25.42 : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwiches. Plaques de 

parement en plâtre + isolant,  

o DTU 58.1 : Plafonds suspendus,  

- Les normes AFNOR ou celles substituées par celles de la commission européenne, et plus 

particulièrement :  

▪ NF B 12 300 : Plâtre – Généralités – Clauses et conditions générales,  

▪ NF B 12.301 : Plâtres pour enduits intérieurs à application manuelle ou mécanique de dureté 

normale ou de très haute dureté – Classification, désignation, spécifications,  

▪ NF P 13 301 : Briques creuses de terre cuite,  

▪ NF P 13 305 : Briques pleines ou perforées et blocs perforés en terre cuite à enduire,  

▪ NF P 18 303 : Eau de gâchage,  

▪ NF P 72 301 : Caractéristiques des carreaux de plâtre,  

▪ NF P 72 302 : Plaques de parement en plâtre – Définition, spécification et essais,  

▪ NF P 73 301 Eléments en staff plaques et éléments de décoration,  

▪ NF P 72-321 : Éléments en plâtre et produits de mise en œuvre - Liants colles et colles de blocage 

à base de plâtre - Définition, spécifications, essais,  

▪ NF P 72 322 Mortiers adhésifs à base de plâtre pour complexes d’isolation thermique, parements 

en plâtre/isolant,  
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▪ Marchés privés - Charpente et escaliers en bois - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales NF P 

21-203-2/A1 Août 2002.   

 Bois et dérivés du bois         

  NF B 50-001  Bois - Nomenclature  HOM Janvier 1971    

  NF B 50-002  Bois - Vocabulaire HOM Août 1961   

  NF B 50-003  Bois - Vocabulaire - (seconde liste)  HOM Avril 1985   

  NF EN 844    Bois ronds et bois sciés - Terminologie    

    

▪ NF EN 844-1 (B 53-601-1) Partie 1 : termes généraux communs aux bois ronds et aux bois sciés 

HOM Mai 1995   

▪ NF EN 844-3 (B 53-601-3) Partie 3 : termes généraux relatifs aux bois sciés HOM Mai 1995   

▪ NF B 54-150  Contreplaqué - Classification - Désignation HOM  

 Décembre 1988    

▪ NF B 54-154 Contreplaqué à plis - Types de collage - Définitions - Essais - Qualification HOM 

Octobre 1978   

▪ NF B 54-170  Contreplaqué - Classification selon l'aspect des faces 

   HOM   

▪ NF EN 635-2 (B 54-170-2) Partie 1 : généralités  HOM Avril 1995   

▪ NF EN 635-2 (B 54-170-2) Partie 2 : bois feuillus  HOM Juillet 1995   

▪ NF EN 635-3 (B 54-170-3) Partie 3 : bois résineux HOM Juillet 1995   

▪ XP ENV 635-4 (B 54-170-4) Partie 4 : paramètres d'aptitude à la finition, guide EXP Décembre 

1996   

▪ NF B 54-100 Panneaux de particules - Définitions - Classification - Désignation HOM Octobre 

1985   

▪ NF B 54-110 Panneaux de particules - Caractéristiques dimensionnelles HOM Octobre 1985   

▪ NF B 54-111 Panneaux de particules pour usages en milieu sec – Spécifications HOM Mai 1998   

▪ NF EN 316 (B 54-050) Panneaux de fibres de bois - Définition, classification et symboles HOM 

Janvier 2000   

▪ NF B 51-120 Panneaux à base de bois - Conditions générales d'essais  

HOM Décembre 1987   

 Produits de préservation du bois          

▪ NF X 40-001  Protection - Terminologie  HOM Décembre 1956   

▪ NF B 50-101  Bois et ouvrages en bois - Préservation - Traitement préventif   

▪ Directives pour la vérification des caractéristiques des bois en fonction des risques biologiques 

HOM Septembre 1986   

- Les recommandations professionnelles concernant les travaux du présent lot  

  

Cette liste n’est pas exhaustive elle se veut être un résumé des principaux textes, le titulaire étant réputé 

connaître parfaitement l’ensemble des textes applicables.  

  

3.2. Limites de prestations  

  

Dans le cas de la dépose et repose de faux plafond, les éléments relatifs à la ventilation et au SSI seront à 

reposer.  


